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Recours à la biologie médicale délocalisée : un guide de 

référence pour éclairer les hospitaliers   

 

 
Face aux enjeux croissants d’accès aux soins et à la nécessité d’optimiser la prise en 
charge des patients en situation d’urgence, l’Agence nationale de la performance sanitaire 
et médico-sociale (Anap) publie un nouveau guide consacré aux examens de biologie 
médicale délocalisée (EBMD). 
 
La biologie délocalisée permet de réaliser certains examens en dehors des laboratoires, 
directement au plus près du patient, tout en garantissant la qualité des services médicaux rendus. 
Véritable levier d’amélioration de l’accessibilité aux soins, elle contribue à réduire les délais de 
rendu des résultats et à répondre plus efficacement aux situations d’urgence.  
 
Alors que la réglementation encadrant la biologie médicale délocalisée évolue, et que le rapport de 
l’IGAS publié cet été préconise à la fois la définition d’une politique nationale de biologie hospitalière 
et le déploiement de la biologie délocalisée dans les pratiques de soins primaires, l’Anap publie un 
guide pratique destiné aux professionnels de santé et aux décideurs. Aujourd’hui strictement 
limitée, notamment hors des établissements de santé, son utilisation pourrait faire l’objet 
d’assouplissements afin de mieux répondre aux besoins territoriaux. Dans ce contexte, le guide 
propose une approche complète et opérationnelle pour éclairer les acteurs sur une question 
centrale : la biologie délocalisée, pour quel usage, où, par qui et comment ? 
 
« Ce guide fournit aux décideurs et aux professionnels de santé un outil pratique et complet pour 
déployer efficacement la biologie médicale délocalisée. Dans un souci de garantir un accès 
équitable à une offre de biologie sécurisée, les EBMD représentent une solution concrète, 
pragmatique et immédiatement mobilisable » déclare Valentin Simon, directeur du pôle prises en 
charge et parcours sanitaires de l’Anap. 
 
Un guide pour faciliter la prise de décision étapes par étapes   
 
Cette publication facilite la prise de décision pour le déploiement des EBMD en proposant aux 
acteurs institutionnels et opérationnels un référentiel clair pour comprendre et organiser leur mise 
en œuvre. Elle clarifie les enjeux réglementaires et organisationnels, détaille les étapes pratiques - 
analyse des besoins, coûts, qualité, choix des équipements - et présente les examens autorisés, les 
situations cliniques concernées ainsi que les EBMD déjà accrédités dans les établissements. 
 
Anticiper les enjeux médico-économiques pour un déploiement adapté  
 
Cette nouvelle ressource présente également les résultats d’une enquête menée en 2024 par l’Anap 
et le Resah qui confirme l’existence d’un surcoût lié aux examens de biologie délocalisée. Elle 
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montre aussi que l’impact des coûts d’équipement reste marginal et que les bénéfices cliniques des 
EBMD sont déterminants : réduction des délais de rendu des résultats, amélioration de la qualité 
des soins, notamment dans les situations d’urgence. Le guide invite donc les acteurs à conduire en 
amont de toute implantation une étude médico-économique adaptée aux besoins et contraintes 
des territoires. 

 

• Télécharger le guide 
 

À propos de l’Anap  
L’Agence nationale de la performance sanitaire et médico-sociale est une agence publique de conseil et d’expertise qui agit avec 
et pour les professionnels des établissements sanitaires et médico-sociaux. Depuis 2009, elle a pour mission de soutenir, d’outiller 
et d’accompagner les établissements dans l’amélioration de leur performance sous toutes ses dimensions. Pour la mener à bien, 
l’Anap propose une offre d’accompagnement globale : diffusion de contenus opérationnels, organisation et animation de la mise 
en réseau et intervention sur le terrain.  
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